
AVIS DE RECRUTEMENT EXTERNE SANS CONCOURS 

D’ADJOINT TECHNIQUE DE RECHERCHE ET DE FORMATION 

SESSION 2024 

 
 

DRH – Service gestion des carrières BIATSS 
concours.itrf@univ-tlse2.fr 

 
 
 

 
En application de l’article 51 du décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 modifié relatif aux dispositions 
statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et 
formation du ministère de l’éducation nationale, des recrutements externes sans concours d’adjoints 
techniques de recherche et de formation des établissements relevant du ministère de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche auront lieu, au titre de l’année 2024, dans 
les établissements publics d’enseignement supérieur et les établissements publics administratifs sous la 
responsabilité des présidents ou des directeurs de ces établissements. 

 
 

1- Sont admis au recrutement les candidats remplissant les conditions suivantes : 
 

- être de nationalité française ou ressortissant d’un pays membre de la communauté 
européenne, ou partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen, 
- jouir de ses droits civiques, 
- avoir un casier judiciaire vierge, 
- être en position régulière au regard du service national, 
- être apte physiquement. 

 
2- Nombre de postes à pourvoir : 

 
Au titre de l’Université Toulouse Jean-Jaurès, le nombre de postes à pourvoir est fixé à 6. 

 
 

Nombre 
de postes 

Branche d'activité 
Professionnelles 

 
Emploi-type 

 
Lieu d'affectation 

 
 

2 
 

BAP G 
 

Opérateur-trice en 
logistique 

 
Université Toulouse Jean Jaurès 

INSPE Croix de Pierre (1) / DPIGC (1) 
 

 
3 

 
BAP J 

 
Adjoint-e en gestion 

administrative 

 Université Toulouse Jean Jaurès     
UFR LLCE (2) / UFR PSYCHO (1) 

 
 

1 
 

 
 

Magasinier 
Université Toulouse Jean-Jaurès 

SCD (1) 
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Date limite de candidature : Vendredi 10 mai 2024 

Envoi des dossiers d’inscriptions exclusivement par voie postale 
cachet de la poste faisant foi. 

 
3 -Le dossier de candidature est constitué : 

 
Candidature exclusivement sur dossier papier à adresser par voie postale (envoi suivi recommandé) 

 
- d’une lettre de candidature, 
- d’un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d’étude ainsi que le cas échéant, le 
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés, 
- de deux enveloppes timbrées au tarif en vigueur (à votre adresse personnelle), 
- d’une copie de la carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité, 
- d’un état des services militaires ou photocopie du livret militaire ou attestation de 
recensement ou certificat individuel de participation à l’appel, 
- de la demande de casier judiciaire complété. 

 
(Aucun modèle de lettre de candidature et de CV n’est prévu.) 

 
Ils doivent être adressés à : 

 
 
 
 

 
Université Toulouse Jean Jaurès 

 5 allées Antonio Machado 
31058 TOULOUSE CEDEX 9 

 
DRH – Service Gestion des Carrières des Personnels BIATSS –  
Bureau des Concours ITRF Recrutement direct sans concours 

 
Personne en charge du recrutement : Magalie Perez 

 
 

La présidente de l’Université Toulouse Jean-Jaurès arrête la création d’une commission de sélection 
chargée d’examiner les candidatures. Cette commission est composée d’au moins trois membres 
désignés par l’autorité chargée de la direction de l’établissement dont au moins un membre est 
extérieur à l’établissement. 

 
La commission de sélection examine les dossiers de chaque candidat. 
Au terme de l’examen des dossiers de candidature déposés dans le délai fixé ci-dessous, la commission 
procède à la sélection des candidats puis à l’audition des candidats retenus. 
Les candidats à auditionner seront convoqués par courrier. 

 

 
 

Tout dossier reçu hors délai ou réceptionné par courrier interne sera rejeté. 
 

Date d’affectation : 01 septembre 2024 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous devez vous adresser à l’établissement.  
Contact : Magalie Perez - concours.itrf@univ-tlse2.fr 
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